
                                        
 
 
L'Université Bourgogne Franche-

-BFC et de candidater aux appels à projets des différents PIA (Projet 
ires se réduisent comme peau 

de chagrin et que plusieurs formations ont purement et simplement été supprimées, que de nombreux postes sont gelés, il est indéniable 
que les financements associés à l'ISITE-BFC font figure d'aubaine. 
Rappelons tout de même :  

- 
 

- que ces  financements ne sont pas pérennes (Appel A Projet par essence) 
- que ce sont des co-financements, ce qui implique que les établissements membres de l'UBFC redirigent une part 

importante de leurs fonds vers les priorités de l'ISITE 
- que les décisions sont prises par le comité de pilotage ISITE, instance qui n'est pas élue et dont la communication à la 

 
De plus, le projet ISITE-BFC, pour valider des indicateurs permettant de le pérenniser, implique des transferts de compétences des 
établissements vers l'UBFC. La solution trouvée par les présidences actuelles pour régler ce problème est la double affiliation : chacun, 

 ? 
e la brouille entre les instances de l'UBFC et les instances des établissements membres. Brouille 

depuis 
a été remplacé par un nouv

 Le projet ISITE-  de la crise sanitaire liée au 
Covid-19, il a été prolon  
en septembre : 

 êt du projet ISITE-BFC, les établissements devront se pencher sur le devenir de l'UBFC : continuation, arrêt, ..., 
          

 En cas de pérennisation du projet ou pour une tentative désespérée de pérennisation, il ne faut pas que l'UBFC devienne un 
super-établissement phagocytant les prérogatives des établissements et les satellisant en collèges universitaires en cassant le 
lien formation-  

-même pa
premières conséquences est un important turn over de personnel résultant des modalités même des AAP. Les contrats courts voire très 
courts sont nombreux, contribuant à un mal être des personn
répondent majoritairement à des besoins en innovation, marginalisant de fait de nombreuses disciplines dont une bonne partie sont 

objectif une application immédiate. 
 les 

instances législ
 : toujours plus de précarité, toujours moins de démocratie.  

Actuellement l'UBFC reste un établissement où le
nts et 

celles de l'UBFC. Ce reste de démocratie 
 ou par la 

création d'un système de suffr -1131 du 12 décembre 2018 relative à 
eur 

et de recherche). 
 
Nous sommes : 

- Pour le développement de coopérations respectueuses des spécificités, des missions et des prérogatives des 

aient ou non des visées applicatives directes ;  
- Pour l'intégrité du lien enseignement-recherche, caractéristique des universités et établissements constitutifs de l'UBFC  
- Pour la transparence des critères d'attribution des ressources et pour la souveraineté des conseils des universités et des 

établissements de l'UBFC ; 
- Contre la politique du fait accompli, dont le portage du dossier I-SITE a été emblématique ; 

 
Nos candidat.e.s s'engagent une fois élu.e.s : 

- à s'opposer à une évolution vers un "établissement expérimental" instaurant une hyperprésidence et une disparition de 
véritables instances représentatives des personnels ; 

- 
ou industriels ; 

- à mettre en place un débat suivi d'un referendum sur le rôle de notre COMUE ;  
- à défendre les coopérations portées par les personnels des établissements. 

DEFENDRE LA DEMOCRATIE, LES LIBERTES 
UNIVERSITAIRES ; RESISTER, RECONSTRUIRE 
Liste soutenue par le SNESUP-FSU 


